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portant  reconnaissance  au titre  de  l'indemnisation  fondée  sur  la solidarité  nationale  gérée  par  l'Etat
des  pertes,  natures  de  récolte  et  zones  géographiques  présentées  à l'avis  de  la Commission  chargée

de l'orientation  et  du  développement  des  assurances  garantissant  les dommages  causés  aux
récoltes  au cours  de  sa séance  du  13  décembre  2023

LE MINISTRE  DE UAGRICULÏURE  E'T DE LA SOUVERAiNEÏÉ  ALIMENÏ  AIRE

VU les articles  L. 361-1 à L. 361-11 du  code  rural  et de  la pêche  maritime  organisant  la
gestion  des  risques  en agriculture  ;

VU les articles  D. 36l-44-S  à D. 361-44-9  du code  rural  et de la pêche  maritime,  et
notamment  son  article  D. 361-446  ;

VU l'avis émis par %a Commission chargée de l'orïentation  et du développernent  des
assurances garantissant les dommages caus4s aux récoltes au cours de sa séance
du  13 décembre  2023  ;

ARREÏE

En application  de l'article  D. 361-44-6,  sont  reconnus  comme  susceptibles  d'avoir
occasionné  des  pertes  de  récolte  ou  de  culture  ouvrant  droit  au versement  par  l'Etat
de l'indemnisation  fondée  sur  la solidarité  nationale  mentionnée  à l'article  L. 36j-4-2
les aléas  climatiques,  les natures  de  récolte  et  les communes  définis  en annexe  I du
présent  arrêté.

La part  des  pertes  occasionnées  le cas  échéant  par  d"autres  causes  que  celles  ouvrant
droit  à l'indemnisation  sur  le fondement  de  la solidarité  nationale  est  fixée  dans  cette
même  annexe.

Le Directeur  général  de la performance  économique  et environnementale  des
entreprises  est  chargé  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au Bulletin
officiel  du  Ministère  de  l'agriculture  et  de  la souveraineté  alimentaire.

Fait  le  2 2 DE[,, 2(123

Pour le ministre et par délégationPOuneminIsl,eelpa,

AdJûlnt au
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au  titre  de  l'arUde

D. 361-444

38-  tsère 'Orage  (grèle)  de rnai

à julllet  2023

Natures  de récoite  conœmées

GrandescuItures:pomrnesdeterre,  dép:irteiiiùritentter
Légumes  et  leurs  semences  : bette-  '
raves,  blettes,  carottes,choux,eon-

corrlbres,  courges  et  cucurbitàcées,
courgettes,  harïcots,  melons,  pas-
tèques,  oignons,  sa}ades,  tomates.
Vittcutture.

Arboricu1ture  et  pet.its  fruits  : abri-

cots,  casslsi  cerise,  fraïse  pîein  champ,
, frimboise,  groseille,  mirabelle,  mjr-

tille,  notx,  peche  et  nectrine,

pomme,  prur+e, rhubarbe.
Autres  : pépinîères,  p1antes  arorna-  a

tiques,  .

Communes  reconnues


